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En quelques mots...

Fatiha Agag-Boudjahlat est féministe, donc universaliste. Autrement dit, une militante acharnée de l'émancipation des femmes et du combat contre le patriarcat qui domine encore une large partie du monde.

Les mots «liberté de penser», et par conséquent «athéisme», «laïcité», mais aussi «religion» ne lui font pas peur. Pas plus d'ailleurs que ceux d'«État de droit» et de «loi républicaine». Ce qui signifie par les temps qui courent une grande audace et un vrai courage quand on est française et que l'on se dit musulmane, croyante et attachée à la loi de 1905.

Dans ce livre qui dévoile les dessous du voilement, l'auteure décortique la stratégie islamiste avec la précision du scalpel. Celle-ci a commencé en France en 1989 avec l'irruption au collège de Creil de deux adolescentes couvertes de ce que l'on a appelé «le foulard». Une majorité de la gauche a trouvé l'événement parfaitement anodin et accusé de déviation droitière tous ceux qui pensaient le contraire, notamment les tenants de la laïcité. Aujourd'hui, on ne parle plus de foulard, mais de voile islamique...

Fatiha Agag-Boudjahlat argumente avec rigueur. Les insultes et l'intolérance ne sont pas de son côté. Mais l'importance de la documentation et la précision du raisonnement le sont. Elle n'aime ni les mensonges ni les manipulations de la vérité. Encore moins l'utilisation des lois de la République pour mieux la combattre, ou la promotion d'un «féminisme islamique» (contradiction dans les termes), pour contrer celui qui se réclame de l'universalité des droits de la femme, partie intégrante des droits de l'Homme avec un «H» majuscule.

Si je ne suis pas toujours d'accord avec toutes les propositions concernant le corps des femmes, je le suis, en revanche, sur l'essentiel. Le combat que mène Fatiha Agag-Boudjahlat est le mien, le nôtre, c'est-à-dire celui de toutes celles qui veulent vivre dans un monde où règnent l'égalité des sexes et la libre disposition de soi des femmes.

É. Badinter

Le problème, d'un point de vue féministe, c'est que les frontières culturelles ont tendance à être tracées sur le corps des femmes.

Oonagh Reitman,
Multiculturalism and feminism.

Les femmes sont l'objet d'un pacte secret: donner le plein pouvoir aux hommes sur les femmes, plutôt que des droits démocratiques à tous les citoyens. [...]

La pensée féministe est d'abord une pensée politique, elle est aujourd'hui la seule capable de renouveler l'analyse des dispositifs des pouvoirs autoritaires et les alliances, secrètes ou avouées, avec l'idéologie radicale religieuse.

Wassyla Tamzali, 
Une femme en colère. Lettre d'Alger 
aux Européens désabusés.


Introduction

Commençons par une évidence: combattre le voilement n'est pas combattre la femme, la fille ou la fillette voilée. C'est combattre un système, un cadre mental rigoriste, un symbole orthodoxe et le signe d'une hiérarchie des rôles et des dignités entre les hommes et les femmes. Je ne combats pas plus leur foi, qui est aussi la mienne.

Autre évidence, il s'agit d'un combat politique sans violence, d'une mobilisation sur la base d'arguments. Notre époque souffre de ce que les idées politiques ne sont présentées ou reconnues que comme le prolongement naturel de son épiderme, de son sexe, de son passé, de son trauma. Les idées sont alors une extension de l'identité de la personne. Ce piège permet de disqualifier toute contradiction en clamant qu'elle est oppressive: c'est son identité qui serait attaquée. Or, comme l'écrit Wassyla Tamzali, «l'identité de victime est devenue une identité de combat{1}», la plus valorisée médiatiquement alors qu'elle est antipolitique par essence. Un contre-argument n'opprime pas et si le mal vient de ce qu'il contrarie voire offense, que la personne prenne sur elle et quitte ce registre de la «lacrymalocratie» pour assumer le débat politique, la contradiction. Elle n'est pas un danger, elle ne met rien ni personne en danger.

Il ne saurait être question d'interdire le voilement par une loi en dehors de ce que les lois actuelles prévoient légitimement comme minima social: soninterdiction pour les mineures dans les écoles publiques en tant que signe religieux ostensible, et l'interdiction de dissimuler son visage sur la voie publique, quel que soit le moyen utilisé pour y parvenir. Je{2} ne vais pas patrouiller dans les rues en arrachant les voiles. Ma mère est voilée, une de mes nièces aussi, d'une manière bien plus orthodoxe que ma mère, d'ailleurs. Alors oui, il y a des contextes et des motivations différentes, des pratiques différentes, culturelles ou ultraorthodoxes. Une belle-sœur épousée en Algérie a prévenu mon frère qu'elle retirerait son voile sitôt arrivée en France, expliquant qu'elle le portait en Algérie à cause de son père et de ses voisins médisants. Une autre belle-sœur épousée aussi en Algérie a, elle, été sommée par son époux deretirer son foulard en France, parce qu'il ne veut pas de ce signe encombrant qu'il interprète comme archaïque. Elle l'a fait, puis l'a remis, se sentant mieux voilée. Il y a une infinité de situations, de motivations, de femmes.

Les femmes voilées en France ne sont pas des victimes. Il y a des situations de contrainte, la plus commune étant la contrainte intégrée par la pratique religieuse. Mais la majorité des femmes fait ce choix librement. Une liberté conditionnelle certes. Sévèrement bornée et clairement balisée. Azeezal Al-Hibri défend l'existence d'un féminisme islamique et fait de l'islam une religion féministe par essence. Je ne rentrerai pas dans des querelles de théologie. MmeAl-Hibri explique que les femmes peuvent légitimement et librement faire le choix d'une religion et d'une pratique religieuse qui semblent aux femmes occidentales, sexiste, désavantageuse, voire oppressive. Oui, les femmes peuvent faire ce choix. La pratique de l'excision, en progression, le démontre assez. Ce ne sont pas des mères sadiques qui pensent mutiler leurs filles. Ce sont des agents zélés de transmission de la tradition qui relativisent l'intégrité physique et psychique de leurs filles au profit du maintien d'un statu quo dans la mise en valeur de leurs enfants. L'excision n'est pas le point Godwin du débat sur le féminisme, que l'on invoquerait pour discréditer ses courants racialistes. C'est le stress test le plus évident, qui parvient encore à arracher, même aux plus aveugles, aux plus naïfs, aux plus complices du patriarcat, un refus et un rejet. Parce que le sang coule? Parce qu'il y a violence? Douleur? Bruit? Ce sont là de bien mauvaises raisons. Des raisons qui ont fait écrire à deux gynécologues américains, dans le Journal of Medical Ethics, que faute de pouvoir faire disparaître cette pratique quasi-anthropologique, il fallait l'encadrer et la faire pratiquer par des professionnels, pour s'assurer de la sécurité et du bien-être des patientes{3}.

Un chantre du multiculturalisme, Parekh Bhikhu, explique quant à lui que cette pratique est condamnable si elle est imposée par la force, mais que des femmes adultes peuvent tout à fait en faire le choix, pour signifier qu'elles sont maintenant mères avant d'être femmes, amantes, épouses. Et dans ce cas, nous ne pouvons-nous y opposer, ni le critiquer. Parce que refuser une pratique qui résulte d'un choix est méchant, injuste, colonialiste, coercitif, paternaliste etc. Il faut assumer de combattre cette pratique et de la faire interdire parce qu'elle endommage la femme, parce que le statut de pratique culturelle ne la dote pas d'un statut d'impunité et d'immuabilité. Parce que cet acte s'inscrit dans une histoire qui subordonne la femme, fait de son corps un bien meuble, dont l'excision assure l'augmentation de la valeur commerciale. Ce n'est pas l'argument du choix qui doit retenir notre attention. La violence et la douleur de l'acte établissent que les filles qui en sont les victimes ne l'ont pas choisi. Mais s'il était accompli sous anesthésie générale, dans desconditions plus confortables? Quelle jeune fille accepterait de décevoir ses parents, de trahir sa communauté, de s'exclure d'une filiation historique? Cela peut être choisi, cela n'en fait pas un acte acceptable et cela ne dit rien de la liberté, dont il nous faut considérer qu'elle ne se réduit ni à la formulation du choix, ni à l'accomplissement d'un acte. Comme l'écrivait Montesquieu, la liberté, c'est pouvoir faire ce que l'on doit vouloir faire. Il y a une dimension éthique et une responsabilité envers toutes les femmes.

Azeezal Al-Hibri ne prouve jamais que le système religieux islamique n'est pas sexiste. Elle n'explique pas en quoi l'enseignement religieux orthodoxe dès leplus jeune âge restreint singulièrement la réalité d'un choix. Ou que, comme toujours, ce sont les conditions matérielles d'existence qui ajouteront ou retireront de la coercition au choix. Une princesse saoudienne avec niqab n'a certainement pas le même rapport au voilement qu'une Française d'un quartier prioritaire de la ville. L'hyperconsumérisme garanti par le haut niveau de pouvoir d'achat rend lestatut légal de mineure éternelle et l'interdiction de circulation sans un homme de la famille, plus doux. Il n'y a pas de féminisme islamique. L'adjectivisation est une relégation et une relativisation. La conformité religieuse prime sur le féminisme. Nous retenons la définition qu'en donne Susan Okin: «La croyance que les femmes ne doivent pas être désavantagées par leur sexe, qu'elles doivent être reconnues comme ayant une dignité égale à celle des hommes, et qu'elles doivent avoir des opportunités de vivre des vies aussi épanouissantes et librement choisies que celle des hommes{4}.» Pas «aussi épanouissantes et librement choisies» que le système de croyances et de pratiques religieuses le leur permet. Mais «aussi épanouissantes et librement choisies que celle des hommes». L'égalité entre femmes et hommes, dans des monothéismes structurellement patriarcaux. Le retournement actuel consiste alors à faire de cette égalité une conjecture occidentalo-centrée. Et de faire de la volonté de l'universaliser pour l'étendre à toutes les femmes une démarche impérialiste blanche. Parekh Bikhu liste une série de traits qu'il présente comme typiquement occidentaux, que l'on ne peut donc imposer à des Non-Occidentaux. Il n'explique jamais ce que l'on fait des Non-Occidentaux nés et scolarisés en Occident, ce qui fait de la culture un racialisme, c'est-à-dire que l'Occidental est un Blanc, l'Oriental un Non-Blanc, sans considération pour leur pays ouleur aire culturelle de vie. Selon lui, la culture relève de la couleur de peau, de la religion. Ces traits occidentaux sont «l'affirmation agressive de soi, l'individu isolé, la raison scientifique, le manque de respect envers la religion, l'égalité entre les sexes». Ce portrait dessine en creux une bien étrange feuille de route pour tous ceux qui voudront persévérer dans leur être non occidental, et un bien étrange portrait des Orientaux. Trois éléments viennent rappeler unéchelon trop négligé entre le groupe culturel, la communauté et les femmes présentées comme unité: celui de l'individu, dont il est requis qu'il devienne une personne.

Ne nous perdons pas dans cinquante nuances de textiles. Hijab, niqab, burqa, frumka, foulard, voile etc. Tailles, taux de recouvrement, couleurs, épaisseurs, matières: l'imagination et l'ingénierie textiles sont sans limite, surtout quand il s'agit de répondre àun nouveau marché{5} et de le nourrir. Plutôt que dese concentrer sur une archéologie du voile, il faut analyser et combattre politiquement le voilement, parce que c'est l'acte qui compte autant que l'objet. Siglé Hermès ou noir corbeau, le voilement garde la même signification et la même fonction: il signifie que la femme qui s'en vêt consent à se soumettre aux injonctions religieuses patriarcales. Il est certes moins lourd à porter pour les princesses saoudiennes. En Occident, il s'accompagne fort bien de la consommation de biens d'équipement, des bénéfices de l'État de droit sur la liberté des femmes. Il est alors détaché du reste de la panoplie qui afflige les femmes ailleurs, alors qu'on ne peut décorréler le voilement des mariages précoces, des héritages tronqués, des codes de la famille faisant de la femme un bien meuble ou un mineur permanent, de l'excision, de la polygamie, des lapidations, de la domination masculine, du continuum des violences faites aux femmes. Les plus violentes sont bannies par notre État de droit. Les moins violentes, qui ne sont pas lesmoins coercitives, sont tolérées. Parce que leur dimension religieuse ou traditionnelle les dote d'un statut d'immunité que nos sociétés occidentales se refusent maintenant à critiquer, alors qu'elles sont structurellement marquées du sceau de la sujétion.

Les mêmes néoféministes revendiquant Metoo après l'affaire Weinstein excluent à présent les femmes orientales des gains de cette mise sur la table de violences et du droit de cuissage pratiqués de manière ordinaire sur les femmes. Elles qui traquent les effets et les signes du patriarcat occidental jusque dans la grammaire sont atteintes de cécité et de surditéculturelles. Sous prétexte qu'en Occident le voilement n'est pas forcé, ou plutôt que la contrainte est rarement accompagnée d'effusion de violences, ces drôles de féministes refusent d'admettre qu'il n'en est pas moins le signe de la subordination de la femme à la sainte Trinité patriarcale: la femme doit être vierge, la femme doit être pudique, la femme doit être discrète.

Je me refuse à traiter le voilement sous l'angle théologique. Je ne mettrai pas mes convictions, mes ambitions à portée de tir des religieux. Déterminer si le voilement est une prescription coranique ou un hadith n'est en rien pertinent. Je laisse ce débat aux théologiens et aux religieux, je leur refuse toute légitimité à s'exprimer sur mes droits politiques de femme et d'individu. Je ne me contenterai pas du registre juridique, nasse dans laquelle ses défenseurs et ses promoteurs souhaitent enliser la discussion. On comprend l'habileté de la manœuvre. Tout ce que n'interdit pas la loi est permis. Et la loi protège la libre manifestation des convictions religieuses. C'est évident. C'est légitime. C'est heureux. Cela n'interdit ni ne rend illégitime le fait de combattre la normalisation du voilement. En rester au registre juridique satisfait les activistes les plus procéduriers qui obtiennent par la jurisprudence une redéfinition complète de nos principes. Car nous avons affaire à des «adversaires rompus à la tactique et prompts à utiliser toutes les failles, tous les reculs et toutes leshésitations des pouvoirs publics, et pour lesquels un compromis devient vite un droit acquis{6}». Compromis, le fameux accommodement raisonnable. Mais si l'accommodement, c'est-à-dire la dérogation, l'adaptation de la loi à des revendications religieuses, culturelles et ethniques, est raisonnable, c'est que la loi, elle, ne l'est pas. Qu'elle ne l'est pas dans son application indifférenciée sur le sol français. Les conséquences sont redoutables: il y aura laloi pour les Blancs, et des adaptations pour les Non-Blancs, exigées par leurs leaders communautaires. Le juriste Jean Carbonnier relevait «la diversité des mécanismes par lesquels la religion peut intervenir dans le droit{7}», au tout premier rang desquels figure la coutume, la tradition. Cet alibi endort notre vigilance et nous fait affecter des régressions que nous rejetterions si elles étaient clairement formulées comme des demandes religieuses. Les défenseurs du droit à se voiler se perdent et nous perdent en déroulant la gamme des justifications: il serait culturel, traditionnel, synonyme de puissance d'agir féminine, un acte de résistance à la mondialisation, à l'occidentalisation, à l'hypersexualisation. Il serait aussi, quand même, un peu, religieux.

Il faut rappeler avec la philosophe Catherine Kintzler que le voilement «est une fausse question laïque, mais une vraie question politique». Ce n'est pas au nom de la laïcité qu'il faut combattre le voilement, mais au nom de l'égalité en droits et en dignité des femmes et des filles. C'est un sujet politique. Tout comme le féminisme est politique et ne peut s'égarer et s'atrophier dans des considérations racialistes. Prétendre à un féminisme religieux est similaire au fait de se qualifier de république populaire quand on est une dictature: le second terme dément et invalide le premier, le soumettant à une idéologie qui l'abîme et le travestit.

Les femmes voilées le sont volontairement en France, mais cela ne clôt ni n'éteint le débat. Et cela ne change rien à sa signification ou à ses effets. C'est un choix? Oui. De religiosité. Je refuse de voir ces femmes voilées comme des victimes ou des agents passifs. Il faut sortir de cet argument détourné du «Mon corps, mes choix». Notamment parce que cette pratique ostentatoire a des conséquencessur les femmes qui font un choix différent, qui voient alors ces choix se réduire, mais aussi sur les enfants, qui eux ne sont pas en mesure du tout de faire des choix. C'est une question politique majeure, qui ne concerne pas que les «concernées». Dans le cadre d'un débat sur la loi de 2004 contre les signes religieux ostensibles que j'organisais en classe, une de mes élèves de troisième, musulmane, expliquait qu'elle n'aimerait pas avoir affaire à une vendeuse voilée quand elle achète des vêtements, parce qu'elle se sentirait jugée, qu'elle craindrait que la vendeuse trouve ses achats vulgaires, et qu'elle n'oserait pas acheter ce qui lui plaît. La vendeuse n'est pas en cause, et porter le voile ne diminue en rien son professionnalisme et sa compétence. Mais mon élève, parce que musulmane, ressent ce jugement, ressent qu'elle est en tort de ne pas être voilée, le voile de la vendeuse fait d'elle une moins bonne musulmane, ce voile est un rappel à l'orthodoxie. Non que ce soit le but des femmes qui se voilent, mais c'en est l'effet.

Il ne s'agit pas de juger les femmes qui se voilent. Je m'estime plus respectueuse de celles-ci quand je retiens la dimension religieuse orthodoxe du voilement, que ceux qui en font un simple accessoire demode ou un trait culturel. Il faut pourtant confronter ces femmes à leurs choix, à leurs arbitrages et à leurs conséquences, dont la société ne saurait être tenue pour comptable, sans en faire des victimes, des martyres, ce qu'elles ne sont pas. Mais en assumant de condamner le voilement pour ce qu'il est ici et ailleurs, maintenant et de tout temps: le signe de la soumission des femmes aux exigences patriarcales communautaires.

Pour normaliser le voilement, différentes tactiques sont mises en œuvre. Des figures tutélaires sont convoquées, comme celle de la maman voilée des sorties scolaires. Est apparue aussi la figure non moins sympathique de l'étudiante voilée militante des droits des minorités, la chanteuse de télécrochet. Apparaît de plus en plus la figure choquante mais de plus en plus admise de la fillette voilée, qui fait pourtant voler en éclat le principal argument mis en avant pour défendre le voilement: celui du libre choix.

La femme dans tous ses états, à tous les âges, est au cœur du dispositif patriarcal, et le patriarcat arabo-islamique ne fait pas exception. Elle est la clef de latransmission religieuse et de la solidité de la communauté. Les femmes, à qui on dénie le droit à l'aventure individuelle, ont donc une vocation patrimoniale, qui se traduit par le rôle de transmission du patrimoine immatériel, religieux, mais aussi dans leur statut de biens meubles, destinées à enrichir le patrimoine de l'époux, après l'indemnisation par la dot de ses parents. Le barbu n'est pas une figure propre à attendrir, dans une stratégie de soft power islamique. La femme voilée, si, étudiante syndicaliste, chanteuse de télécrochet, maman accompagnatrice de sorties scolaires. Et elles calmeront notre conscience que le voilement des petites filles devrait faire hurler...

Le voilement ne se réduit pas à un enjeu de métrage. Il dit tout de notre vision des femmes, deleur émancipation collective et individuelle, du statut de la culture, de la communauté, de notre conception de l'Autre, la femme orientale en étant devenue la figure la plus emblématique.


1 
Ici, ailleurs, avant, maintenant, demain : le voilement est patriarcal

Le voilement n'est pas anodin. Il est l'objet d'une succession de tactiques, de la part de différents acteurs, pour le faire accepter, pour le banaliser puis en faire la norme. Pour en faire l'extension capillaire par excellence de toute femme musulmane « qui se respecte ». L'occasion de constater que l'obsession du voilement est du côté de ceux qui en défendent le port.

Les chiffonniers

On l'a présenté d'abord comme un simple accessoire textile. Du tissu. Sans signification idéologique, donc sans incidence. L'ancien conseiller d'État Thierry Tuot écrivait dans un rapport remis au Premier ministre Jean-Marc Ayrault{8} : « Nous avons déjà changé de mœurs alimentaires, et que le vêtement évolue nous rendra peut-être un peu moins gris, compassés, et encravatés. [...] La France a-t-elle jamais dépendu de ce qu'un bout de tissu – boubou, coiffe bretonne, chèche ou béret – soit porté d'une façon ou d'une autre ? » Le conseiller d'État se garde bien de nommer le voilement islamique alors qu'il n'est question que de lui. Le voile islamique, un simple béret pour femmes ? Simple tissu ? C'est ce haut fonctionnaire qui méprise quand il croit au contraire être respectueux et tolérant dans sa défense du voile. La France ne dépend pas d'un bout de tissu et le voilement n'est pas un bout de tissu quelconque. La France dépend de la fabrique de la nation. Le béret, le boubou, la coiffe bretonne, le chèche ne relèguent pas la femme à l'espace familial. Ils ne s'accompagnent pas de l'injonction à la vertu. Ils ne signifient pas une infériorité ontologique des femmes.

Le voilement est relativisé quand il est comparé, par un Benoît Hamon, au minishort ou, comme l'a fait la sénatrice EELV Esther Benbassa, à une minijupe, « le voile n'est pas plus aliénant que la minijupe{9} ». Ce qui signifie qu'il serait aussi aliénant que la minijupe, parce que ce vêtement découvrant les femmes les livre aux diktats masculins de la mode et les objectivise. Retenons cette hypothèse dont il faut déduire alors que le foulard aliène la femme. Et qu'il serait une réponse à l'hyper-sexualisation de notre société. Une réponse qui fait toujours du corps de la femme un objet, et l'arme du crime, ce que l'incohérence de Mme Benbassa n'admet pas. L'initiative du Hijab Day, fêté dans des universités, que l'association Coexister agrémente d'ateliers de fabrication de foulards islamiques à l'usage des plus jeunes, ou la World Hijab Day{10}, participe de cette tactique et en prolonge le raisonnement : le foulard devient festif, une expérience de rencontre de l'Autre, de l'Altérité orientale exotique, de femmes pourtant d'ici et côtoyées quotidiennement. Benoît Hamon expliquait que puisque les filles étaient autorisées à venir en cours en minishort, on devrait autoriser les filles à garder leurs foulards. L'analogie, au demeurant fort insultante pour les filles voilées, renvoie à l'argument de la liberté et n'est pas exempte de paternalisme et de puritanisme : on est allé jusqu'à accepter cette tenue particulière et impudique qu'est le minishort, on devrait faire de même avec l'autre tenue particulière et très pudique qu'est le voile. Tant que l'on ne pourra pas porter les deux en même temps, il faudra convenir qu'ils s'excluent l'un l'autre en raison du sens hyper religieux du voilement. Il est évident que le foulard déclenche une série de mécanismes psychologiques et de stratégies visant à soustraire le corps de la femme aux regards des hommes, basés sur une pudeur valorisée socialement et religieusement. Dans ce cadre mental rigoriste, le minishort n'est pas alors associé à l'exercice d'un choix, il est associé à un manque de pudeur connoté négativement : si la femme a le droit de se promener aussi court vêtue, pourquoi n'aurait-elle pas le droit de refuser cette impudeur et de se couvrir ? Derrière cet argument, on rencontre le stéréotype d'une femme occidentale sans pudeur, et de la réaction de la femme orientale désireuse, elle, de se « respecter », de se soustraire aux regards des mâles.

Les religieux défendant le voilement au nom de la liberté des femmes, leurs mères, leurs filles, leurs sœurs en religion ou biologiques, ont la cohérence de critiquer le minishort, en l'associant à un manque de vertu et de pudeur. Comment alors oser comparer les deux ? Le voilement est même présenté comme féministe parce qu'il permettrait aux femmes voilées de refuser l'hypersexualisation d'une société qui banalise la nudité. Dans les deux cas, le corps de la femme devient un corps symbolique, récipiendaire des valeurs morales de l'époque et surtout des hommes. Cet argument n'est pas féministe. Cette tactique assimile le foulard à un marqueur d'émancipation. Ce serait la juste réponse culturelle à l'hyper-sexualisation de la société. Ce serait l'arme des femmes contre le consumérisme, contre la pornographie, contre la nudité. Les femmes en minijupe et minishort apprécieront d'être ainsi associées à la nudité. Qui légitime alors, parce qu'il faut aller jusqu'au bout du raisonnement, qu'on abuse d'elles. Quand l'islamiste Hani Ramadan compare une femme non voilée à une pièce de deux euros qui passe de main en main, il est juste cohérent dans son cadre mental religieux bigot et rigoriste. Quand l'imam ado youtubeur de Brest justifie dans un prêche enregistré le viol des femmes non voilées, il est tout aussi cohérent. D'ailleurs, les intégristes usent du terme de « dénudées » pour qualifier et disqualifier des femmes non voilées. Comment ne pas dénoncer ces propos ? Comment en fait les cautionner en comparant le voilement à un choix de vie tout aussi légitime que celui, impudique, induit par le minishort et la minijupe ? Porter le foulard marque le consentement de la femme à satisfaire les exigences masculines du patriarcat oriental, basé sur un triptyque caractéristique de tous les patriarcats : la femme doit être vierge, pudique et modeste. On parle même de mode pudique. Ce qui rend impudiques le reste des femmes. Quel plus fort signe d'aliénation que celui qui consiste à faire du port du voile islamique, exigence patriarcale, une revendication des femmes, et surtout une revendication qualifiée de féministe ? Un marqueur d'indépendance et de résistance, comme l'écrivait le Parti des indigènes de la République dans un tweet en date du 4 juin 2015, « le foulard renvoie un message clair : “Nous ne sommes pas des corps disponibles à la consommation masculine blanche” », repris et développé par Houria Bouteldja : « Car enfin, nous ne sommes pas des corps disponibles à la consommation masculine blanche. Et nous refusons d'être des corps exploitables par la société du spectacle{11}. » La société religieuse n'exploite pas moins le corps des femmes.

Quatrième tactique, le relativisme anhistorique qui fait équivaloir le voilement islamique au fichu ou à la mantille catholique d'antan. Lors d'une interview radio le 14 mai 2018, C. Castaner commence par asséner que, regardant le voile, un sort discriminatoire serait réservé à l'islam : « On s'est posé la question, il y a quelques années, quand toutes les femmes catholiques portaient un voile ? Je ne crois pas. » Son modèle de société est-il celui dans lequel les femmes ne disposaient pas de compte en banque et n'étaient pas les égales en droits des hommes ? Quelle période recouvre ces « quelques années » ? C. Castaner renchérit : « Il y a quelques années, quand en France, y compris nos mamans portaient un voile, portaient le voile catholique, on ne se posait pas la question. » C. Castaner nous rappelle Alain Juppé qui, sur le débat relatif au port du voile par les mamans musulmanes pendant les sorties scolaires, avait raconté que lorsqu'elle se rendait à la messe, sa mère portait un foulard, et qu'il n'était guère choqué de le voir porté par les femmes musulmanes de nos jours.
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